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Les conditions
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Les conditions

• Vous pouvez demander, au sein de la région, 2 stages dans une autre 
subdivision au cours des deux premières phases (vers Nancy ou Reims).

• En complément, vous pouvez demander à réaliser jusqu’à 2 stages dans une 
région différente au cours de la phase d’approfondissement.

• Dans ce dernier cas, avoir validé au moins 2 semestres

• Les stages hors subdivision ne peuvent être accomplis que dans des lieux de 
stage ou auprès d’un praticien maître de stage qui sont agréés pour accueillir 
des internes. Ils sont donc formateurs et validants dans le cadre de votre 
maquette de formation.
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Liens

www.saia.alsace/stage-hors-subdivision www.internestrasbourg.fr/2021/06/25/stage-hors-subdivision
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Les deadlines

Attention : pour la phase de conso, le dossier doit être envoyé au moins 7 mois avant le début du stage.
À noter que lors de la dernière commission, l’ARS est de moins en moins op à laisser partir les DJ…

Pour la phase d’appro, le dossier est adressé par mail, au plus tard 4 mois 
avant le début du stage concerné, aux HUS, à la faculté et à l’ARS.
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Le dossier

• Au bureau des internes de la DAM, au bureau du 3ème cycle de votre faculté de 
rattachement et à l’ARS Grand Est.

• Le dossier de demande de stage comporte une lettre de demande comprenant: 
• projet de stage
• l’avis de la commission locale de la spécialité dans laquelle l’étudiant est inscrit 
• l’avis du responsable médical du lieu de stage d’accueil 
• l’avis du directeur de l’établissement hospitalier ou de l’organisme d’accueil

• Le directeur de l’UFR donne son accord pour la réalisation de ce stage après consultation 
des représentants de l’ARS, du Centre Hospitalier Universitaire et des internes.

• L’accord ou le refus de la demande de stage sera notifié par la faculté de rattachement.
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Les destinataires

DAM dam-internes@chru-strasbourf.fr

ARS Grand-Est ars-grandest-rh-en-sante@ars.sante

Fac de médecine (Spé) med-specialites@unistra.fr

Fac de médecine (MG) plaskota@unistra.fr

Fac de pharmacie pharma-des@unistra.fr

Fac de dentaire sennur.kaplan@unistra.fr

SAIA stages@saia.alsace

SAIA contact@saia.alsace
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Particularité pour l’AP-HP 

• Procédure en ligne pour faire une demande de stage hors subdivision en Île de France 
dans un établissement de l’AP-HP : 

• https://demarches.adullact.org/commencer/votre-demande-de-stage-hors-subdivision-etudi
ants-

• Dossier en + à envoyer au bureau des internes de l’AP-HP en parallèle : sihp@sihp.fr

• Le dossier devra être envoyé à l’AP-HP au moins 6 mois avant le début du semestre 
concerné.

http://www.internestrasbourg.fr/wp-content/uploads/2021/07/2021_Note-interCHU-Province-Paris.pdf
http://www.internestrasbourg.fr/wp-content/uploads/2021/07/2021_Note-interCHU-Province-Paris.pdf
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Stages dans les DOM-TOM

• Également nécessaire  de constituer un dossier pour la subdivision d’accueil :

• Pour les stages hors subdivision dans le Pacifique Sud (Nouvelle-Calédonie et 
Polynésie Française), la procédure est organisée par l’Université de Bordeaux

https://sante.u-bordeaux.fr/College-Sante/DOM-TOM/Stages-hors-subdivision-dans-les-D
OM-TOM-PROCEDURE-DE-RECRUTEMENT

• Pour les stages hors subdivision vers les Antilles/Guyane, Océan Indien (Réunion et 
Mayotte), vous devez directement vous adresser à l’UFR concerné. 

• Délais de dépôt du dossier au moins 6 mois avant le début du semestre concerné.

https://sante.u-bordeaux.fr/College-Sante/DOM-TOM/Stages-hors-subdivision-dans-les-DOM-TOM-PROCEDURE-DE-RECRUTEMENT
https://sante.u-bordeaux.fr/College-Sante/DOM-TOM/Stages-hors-subdivision-dans-les-DOM-TOM-PROCEDURE-DE-RECRUTEMENT
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Stages à l’étranger

• 1 ou 2 stages consécutifs à l’étranger. 

• Ces stages sont comptabilisés au titre des stages hors subdivision. (ARS 
Grand-Est)

• La constitution, la transmission et l’instruction du dossier de demande de stage sont 
identiques à celles prévues pour les stages hors subdivision.

• Avis du responsable médical du lieu de est remplacé par l’avis d’un médecin 
identifié comme responsable de l’étudiant en stage.
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Durant le stage

• Convention de stage après validation du stage hors subdivision, les HUS contactent l’
établissement d'accueil. 

• Rémunération des HUS. Sauf, les indemnités de gardes et astreintes, la majoration 
logement-nourriture et remboursement partiel des abonnements de transports seront 
directement versées par l’établissement d’accueil. 

• Bien indiquer la nouvelle adresse aux HUS.

• Le gestion des congés annuels et des arrêts de travail est assurée par l’établissement 
d’accueil mais à signaler aux HUS.



Conseils
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Merci de votre attention ! 


